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e son examen éerit, ¢l nous croyons devoir fr reproduire comme
une pidee historique :

ASSOCIATION DES NOTAIRES DU DISTRICT DE QUEBEC

Examen de M. Luc Letellier de St. Just. Devant Louis Panel et £.
B. Sirois, examinateurs.
QUESTIONS

—Quolles sont les lois en force en"tette province ?

—Ce sont Iés lois contenues aux “Edits et ordonnances Royaux,
des lois eXprimées en la coutume de Paris, et de plus les lois crimi-
nelles anglaises, celles qui ont été passées dans la chambre assem-
blée, appeides Statuts Provincizux et les ordonnances du Gonseil
Spécial.

—Quest-ce qu'un contrat de vente ?

—Le contrat de vente est un acté’par lequel celui qui cide et
transporte quelque chose s'en dessaisit moyennant une considéra-
tion en argeunt.

—Est-il néeessaire de stipuler la garantic dans un contrat de
vente ?

—XNon, parce que ¢'est une partie naturelle de cet espice de con-
trat.

—Un contrat de vente d'immecubles peut-il se faire autrement
gue par devant notaires ?

—X/ucte de translation de propriété immobilinire ne peut se faire
que pardeviant notaives excepté dans Jes ventes d’immeubles tenus
en franc ¢t commun soceage.

—Quel serait le sort d'un contrat de venle od le notaire awmrait
omis de mentionner le prix ?

—Le contrat serait nul, parce que Ja veate ne prend sa perfee-
tion que par ce prix, et le contrat pecherait dans son essence.

—TUn notuire est-il obligé de garder minute d’un contratXde
vente ?

—Un notaire est obligé d'en garder minute.
Le candidat requis de donner analyse d'un contrat de mariage
P'a fuit d’'une manicre satisfuisante.

(Signé) LOUIS PANET.
A-B. SIROIS.



